
REPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFECTURE D'EURE-ET-LO 

  

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

Bureau de l'Urbanisme 

et de l'Environnement 

= | ARRETE D'AUTORISATION 

MC/IH EXPLOITATION D'UN CENTRE DE STOCKAGE DE 

Affaire suivie par : Mme CHEVALLIER CEREALES PAR LA SOCIETE LECUREUR A 

ORGERES EN BEAUCE 

Tél. 37.27.70.54. 

LE PREFET D'EURE-ET-LOIR, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

ARRETE N° 1137 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement et notamment son article 2 ; 

Vu le décret du 20 mai 1953 pris l'application de l'article 5 de la loi du 19 décembre 1917 

relative aux établissements dangereux, insalubres ou mcommodes ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi susvisée ; 

Vu les décrets des 7 juillet 1992 et 29 décembre 1993 modifiant la nomenclature des 

installations classées : 

Vu l'arrêté mimstériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 

dans les établissements susceptibles de présenter des risques d'explosion ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 11 août 1983 fixant les règles techniques auxquelles 

doivent satisfaire les silos et les installations de stockage de céréales ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du ler mars 1993 relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux rejets des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu les prescriptions légales et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des 

travail du Code du Travail ; 

Vu la demande présentée par la Société LECUREUR, dont le siège est à ARTENAY (45) 

20 rue de la Gare, à l'effet d'être autorisée à exploiter son centre de stockage de céréales à 

ORGERES EN BEAUCE ; 
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Biace dela République - 8042 CHARTRES CEDEX TE, 57977208 <Miniter 3514 PRERTE -  



Vu l'arrêté préfectoral n° 1140 du 14 mai 1993 prescrivant sur ladite demande une 

enquête publique qui s'est déroulée du 12 jum au 12 juillet 1993 inclus sur le territoire des 

communes d'ORGERES EN BEAUCE, VIABON, LOIGNY LA BATAILLE, COURBEHAYE, 
FONTENAY SOUS CONIE et GERMIGNONVILLE ; 

Vu les arrêtés préfectoraux des 10 novembre 1993 et 10 février 1994 prorogeant les délais 

d'instruction du dossier ; 

Vu l'avis de Monsieur le Commissaire-Enquêéteur ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes concernées : 

Vu les avis de Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement, de Monsieur le 

Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, de Monsieur le Directeur 
. Départemental des Services d'incendie et de Secours et de Monsieur le Chef du Service 

Interministériel de Défense et de Protection Civile ; 

Vu l'ensemble des pièces du dossier et des documents qui y sont annexés ; 

Vu le rapport de l'Inspecteur des Installations Classées en date du 24 janvier 1994 : 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 29 mars 

1994 : 

Considérant que les activités en cause sont soumises à autorisation sous la rubrique n° 

2160 de la nomenclature des installations classées : 

Statuant en conformité des titres I et IT de la loi du 19 juillet 1976 susvisée ; 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir : 

ARRETE   

   



  

C2
 

La Société LECUREUR dont le siège est situé - 20, Rüe de la Gare à 
ARTENAY (45) - est autorisée aux conditions suivantes et er conformité avec les plane 
et descriptions produits au dossier de demande d’autorisation. à exploiter Un centre 
de stockage de céréales de 100 000 m3, sur le territoire de la commune d'ORGERES en 
Beauce. 

Sur le même site, la Société LECUREUR exerce d’autres activités de 
service aux agriculteurs, la nomenclature et les caractéristiques de l’ensemble ces 

e activités sont indiquées dans le 

Classement des activités : 

  

tn
 ACTIVITES RUBRIQUE | CARACTERISTIQUE 

  

  

         
  

Séchoir à grain L 

î 

È la _ De UT Lan | i Stockage de gaz DT B 1°) 10G m3 
{ combustible liquéfié déclaration | 

  

produits agropharmaceutiques 

           
  

Article 2 : 

Pour lPexpioitation de l'ensemble de son établissement, la Société 
LECUREUR devra se conformer aux prescriptions suivantes : 

Les installations seront situées 
au. dossier de demande d'autorisation at ax: 
arrêté. 

   



 
 

on 
Lea: 
tati mode d’expioi i 

n 
S 

FrErTer. nce du P sSsä connai i 

  de 

à } 
ë 

à 
a 

fication 

e porté 

î modi 

êtr 

de 

lisation 

out projet 

Sa réa 

En 

Î 

nt A 
G 

; 
Gevra av 

® 
- 

C
u
 

<@ 

LA 

Z3 
ee 

O7 ne nctionnement leur ÊE Li 

nients € Ci 

ot 
4 éviter 

D 

+ L nconv 

IASSSES pour 

; 
i 

ni 

I qd 
op 

ol 
TT 

a © o at 
+2 

Le de ue 211-8 rien 
ii Î 

h 

 
 

+ 
L 

tion le L 

galemen 

Es iiu 

T 

missions. 

La 

l'évacuation 

 
 

DCUu En 

 
 

tration Li 

ou 

 
 

& T 

 
 

crinoline 

cOonc 

ia _ pol 

une 

x 
à 

 
 

ion de Li 

échelle 

  Protection des personnes dans le nouveau silo 

Ure 

depuis 

Préven 

passerelle avec 

  
spersion des po 

Iours. Ê 

la production agric 

A 
& 

} 

 
 

Article 3 

personne 

Article 4 

Le 
F 

 
 à 

© 

heures. 

alen



 
 

  
  
 
 

 
  
 

  
 
 

q) 
7 1) 

U 
. 

s. 
VU 

{ > 
c 

D 
a 

[es 
a 

, 
3 

— 
T3 

== 

É 
e 

D 
L 

| 
4 

® 
© 

w 
d 

qd 
uw 

L
E
 

o 
ue 

tt 
7 

Do 
€ 

Ü 
OÙ 

0 
go 

D 
4} 

: 

? 
F2 

œ 
& 

o 
® 

æ 
o 

U 
g 
K
E
 

' 

= 
> 

« 
5 

5 
5 

5 
À 

i 

O 
75 

D 
5 

\ 
u 

à 
D 

s
d
 

: 

5 
à 

o 
€ 

u 
D 

- 
L 

+ 
L
U
 

“ 

eo 
D 

ü 
© 

q) 
s- 

G 
_ 

5
 

q 
=
 

4 
© 

5 
8 

4 
«à 

oo 
D 

n.. 
D 

D 
L 

D 
a 

£
a
 

SH 
ULE 

0 
ù 

8 
L 

o 
£ 

569 
è 

o 
9 

o 
Q 

L 
€ 

£ 
5
:
 

L
o
 

g 
Se 

Ü 

L
o
 

N 
L''O 

= 
= 

Q
U
 

4 
® 

< 
= 

0 
=
 

T 
C
L
 

4 

45 
Ce 

4
 

7 
o 

T
N
 

Lo 
E
 

S
e
 

c 
ë 

5 
. 

x 
© 

un 
& 

n
e
 

é 

op 
a 

D 
re 

+ 
3
5
 

# 
= 

> 
5
7
 

6 

E 
Le 

ren 
C 

d 
5
 

o 
<€ 

O
u
 

o 
o 

G 
D 

S
p
 

> 
G
S
 

Lu 
o 

E 
H
E
 

 «@ 
0 

À 
g 

12 
15 

ü 
H
S
 

O
S
T
 

pe 
© 

LZ 
Ô 

«s 
D 

es 
L
e
 

= 
> 

6
 

0 
@ 

TZ 
og) 

$ 
£ 

LI 
ri 

o
 

=
 

2) 
S
U
 

Un 
> 

” 
6 

{ 
v 

D
e
 

7
 

5 

9) 
D 

co 
Le 

4
 

5 
D 

7 
& 

ÿ 
di 

& 
G 

TJ 
4. 

—
 

10 
€ 

3; 
LE 

“ 

“D 

cu 
> 

@
 

© 
c 

++ 

x 
£ 

c
a
 

S 
#
9
 

£<6Et 

uw 
tre 

o 
o 

5 
2,9 

— 
D
E
 

SG 

‘D 
UD 

D
 

5
 

D. 
fn 

#
 

#
 

@
 

} 
LI 

_ 
M 

” 

u
 

ü
 

D
 

H
e
 
S
 

D
 

«
3
 
D
 

F
a
]
 
C
 

CG 

d 
£. 

O 
Ai 

5 
2. 

TD 
ts 

Oo 
À 

£
 

re 
® 

49 
Ô 

O 
© 

Z 
< 

a 
OU 

3 

LL 
vs 

on 
n 

=
 

D
 

€ 
73 

œ 
E 

d 
D 

F2. 
= 

S- 
—
 

o 

O 
6 

< 
sl 

u) 
x 

2 
a 

©
0
 

— 

O 
© 

a 
E
s
 

D 
do 

U 
+ 

a 
® 

Oo 
© 

5
 

€ 
o 

O
2
 

a 
(4 

&
 

n
n
 

© 
3 

uw 
TD 

sp 

—
 

(a) 
LE 

—
 

un 
o 

a 
D 

D
 

se 
2
 

a 
7 

Le 
+1 

<= 
« 

Q 
_— 

Up 
u} 

45 
… 

5
 

© 
55 

SS 
Es 

D
 

Q 
us 

Oo 
qd 

3 
© 

be 
55 

. 
D 

n 
Le 

LE 
(ol 

5 
 £ 

2 

c 
$ 

O 
C
e
 

À 
& 

3 
GS 
5
0
 

D 
p
o
 

=. 
5 

6 
& 

Ë 
= 

@ 
Ô 

À 
c 

à 
a 

a. 
SH 

D
Z
 

2
9
9
 

œ 
an 

D 
Fe ! 

o 
d 

Q 
= 

o 
G 

© 
‘D 

&
 

= 
a 

_ 
tr 

Se 
mn 

> 
En 

\ 

hp 
À 

£ 
U 

«D 
— 

O2. 
g 

SL 
€ 

mn 
é 

a 
a 

Lu 
a 

D
o
 

T 

D
 

e 
A 

O 
«4 

3 
D
 

L 
q 

y 
E 

& 

(0 
4
 

J 
5
 

© 
: 

js 
D 

Q 
O
T
 

om 

44 
u) 

a 
\q 

@ 
+4 

1) 
Q
 

e 
} 

a 
L
o
 

x 
® 

g 
T5 

44 
D 

© 
S
U
 

Z
H
'
C
S
 

€ 
n 

À 
0 

€ 

3 
D 

» 
O 

& 
D 

xp 
5 

= 
O 

Ga u 
ml) 

o
o
 

7 
1 

0 

go? 
d 

À 
© 

© 
D 

L 
5 

o 
D 

OÙ 
TD 

S 
Ë 

€ 
TJ 

« 
dr, 

D
 

? 
5 

D 
23 

s 
pe 

Q 

0 
© 

œ 
m 

® 
5 

“D 
_ 

© 
55 

D 
G 

re 
A 

@ 
OŸ 

€ 

TT 
d 

O 
fm 

Ÿ 
- 

A 
a 

s- 
E 

©. 

& 
e 

L
T
 

< 
vo 

© 
c 

- 
3 

uw] 
9 

n 
D 

= 
5 

| 
D 

= 
= 

€ 
D 

+ 
5 

À 

U
p
 

5 
D 

0 
ES 

D 
0 

VU 
€ 

Lu 
H
O
 

Q 
D 

à 
£ 

D
 

D 
d) 

C5 
++ 

L 
“D 

sa) 
D 

£ 
a
 

me 
UN 

Dm 

un 
{3 

sd 
+ 

« 
() 

ÿ) 
Le 

ns 
= 

23 
44 

D 
D 

a 
À 

oo 
.… 

D 
{9 

€ 
. 

£ 
+
 

Q
 

4
 

4 
do 

Q 
D 

> 
O 

9 
© 

« 
L 

À 
+ 

D 
d 

O 
D 

= 

a 
6
 

4
 

= 
5 

D 
o
 

QG 
D
 

D
 

D
 

Se 
55 

ÿ 
c 

EE 
o 

= 
OT 

Z 
“ 

us 
ous 

+ 
} 

*- 
me 

LL 
, 

35 
O 

ec 
2 

à 
= 

> 
= 

ad 
HO 

p
e
 
v
e
n
 

D
e
 

o 
ts 

= 
un 

= 
3 

0 
NN 

n
o
 

°
>
2
v
É
 

n
O
G
 

F- 
® 

_J 
set 

a 
D 

a 
E 

o
o
 

a 
> 

_ 
D 

c 

. 
L 

1 
I 

q 
D 

a 
© 

“D 
Q 

> 
a 

G 
Hi 

+ 
4 

® 
© 

q 
> 

D 
s- 

D
é
 

D
u
 

LE 
D 

© 
E 

x 
Ÿ 

45 
‘D 

n 
€ 

El 
J
p
 

J
E
 

0 
© 

G 
D 

) 
l 

1
6
6
 

A 
ra 

— 
u) 

‘ 
g 

Le 
D 

o 

U 
5 

n 
3 

r 
2 

CL 
. 

a 
« 

g 
L
u
 

> 
Oo 

D 
? 

s 
s 

9 
€ 

n 
n
a
 

T3 
n
s
 

L
 

re 
“
D
 

a
 

ü 
+
 

9
 

L
o
 

c
 

D
 

4 

9 
a 

2 
9 

5 
o 

e 
“ 

V
E
 

o 
fo 

0 
& 

0 

; 
7 

= 
L 

I 
4 

- 
A 

® 
o 

@ 
À 

ü) 
ss 

O 
€ 

d 
5 

= 
tv 

= 
2
.
 

&_ 
. 

‘. 
Ô 

= 
Ch 

= 
+5 

0 
NA 

+ 
À 

- 
TL. 

E 
y 

C 
ci 

1) 
 
&
 

55 
a 

qd 
& 

À 

°2. 
5 

D 
L
 

ei 
4
 

” 
#- 

oO. 
€ 

8 
Ë 

H
U
 

x 
T
 

<
 

s
q
 

= 
<
=
 

Lo] 
mu 

(D 
+
 

 



En imite de propriété de l'établissement, les niveaux acoustiques 
admissibles seront : 

  

du côté sud est 

  

Péricde en direction | Autres directions 
de l’école 

de 7 h à 20h 

les jours cuvrables 50 dE : 55 de 
F È 

  

à 3 : = So CA D hi: &S iii ES À ÊE rie LULU iSS JOUrTS CU GS j 55 GS 

  

ô 
de 20 À à 22 

les jours ouvrables et       
  

55 dB 60 dE 
de 5 h à 22 h les l 

dimanches et jours fériés. 
j 

SA * \ 4 ee a ee 12: + +] 2 à considèrera qu'il y a nüisance si l'installation est à Par ailleurs, or 

lorigine d'ure émergence si 

— 5 dB(A) pour l& période allant de 8 h à 20 h, sauf dimanches et jours fériés ; 

— 3 dB(A) pour la période allant de 20 h à 8 h, ainsi que les dimanches et jour 3 

L'émergence est définie comme étant la différence entre Îles niveaux de 
bruit mesurés lorsque l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l’arrêt. 

+ 

Î L t 

devra être effectuée sur une durée représentative du foncticnnement ! 
de celle-ci-, 

  

Les niveaux de bruit seront appréciés par le niveau de pression 

    
ions de vibrations mécanidues gérantes pou isinas 

ai é des blens des personnes, les points de le, le 
Y S admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 
é! in vent les spécifications des règles techniques annexées à la 
Gi re: ministérielle 23: du 23 ‘Juillet 1986 relative aux Vibrations mécaniques 
émises dañs l’environnement par les Installations Classées.    



  

L’Inspection des Installations Classées peut demander que des contrôles 
de la situation acoustique ou vibratoire soient effectués par un organisme où une 
personne qualifiés dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais en seront 
supportés par l'exploitant. 

L'Inspecteur des Installations Classées peut demander à l'exploitant ce 
rocéder à une surveillance périodique de l’émission sonore en limite de porocriété de 
‘installation classée. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de 

U s 

Article 8 : 

  

  

— Dh compris entre 6 et 8,5 

— hydrocarbures totaux inférieures à 10 mg/l 

— 5.C.C. : inférieure à 125 ma/l 
— M.E.S, : inférieures à 35 mço/!. 

Afin de prévenir toute elle, S! 
seront mis en place au niveau de l'installation et du dispositif d rejet. 

L’évacuation des eaux pluviales des nouveaux silos doit se 
fossé ou un bassin d'infiltration à ciel ouvert de dimensions &ppropriée 

s des puisards est interdit) — Les fossés, ou le sin inf 
ciôturés de manière à en interdire l'accès à partir d 

é lssements du demandeur. 

  

Article 7 : 

& norme NE © 
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aux dispositions 

électriques dans dc 

iinctallation Ai cr er 
L'installation électricie sera $lsbor 

{ 4 rrêté du 31 Mars 
Hi 
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Elle devra être conçue et réalisée de facon à résister aux contraintes 
mécaniques dangereuses, à l’action des poussières inertes ou inflammables et à celle 
es agents corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de lPenvelonce da 

lPappareillage et des câbles, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces 
risques. 

Les apparæails et masses métalliques (moteurs et machines ae 
manutention...) exposés aux poussières devront être mis à la terre et reliée Dar des 
liaisons équipotentielles,. 

  

Cette oinstailation sera contrôlée 5 
compétent : les rapports de contrôle seront tenus 

Î Î 
Ë È 

    

AUCUN feu nu, point chaud où äâppareil susceptible de croduire des 
étincelles ne pourra être maintenu ou apporté, même exceptionnhellement, dans les 

n marche où à l'arrêt, en locaux exposés aux poussières, que les installations scient e: 
dehors des conditions prévues dans le cadre d’un permis de 

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront être protégées par des 
enveloppes résistantes au choc. 

Tous Îles travaux de répara 

l'entretien courant ne pourront 

dûment signé par l'exploitant 
désignée, 

   

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en FH à 
consigne particulière établie sous la responsabilité de 
de feu. 

  

Lorsque Îles travaux auront lieu dans une zone présentant des risques 
importants celle-ci devra être et avoir été débarrassée de toutes DOLSsières, 

Des visites de contrôle seront effectuées après toute intervention.    
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L'exploitant établira les consignes de sécurité que le personnel devra respecter ainsi que 
les mesures à prendre (arrêt des machines, évacuation, etc.) en cas d'incident grave ou d'accident. 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de 

l'établissement dans des lieux fréquentés par le personnel. 

Article 9 : 

Hvoiène et sécurité des travailleurs : 

La Société LECUREUR devra se conformer aux prescriptions légales et réglementaires 

relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs imposées par le titre III du livre I du Code du 
Travail et les règlements d'administration publique s'y rapportant, notamment les décrets des 10 

juillet 1913 modifié (mesures générales de protection et de sécurité) et 14 novembre 1988 

(protection du personnel contre les dangers des courants électriques). 

Articie 10 : 

Toute nouvelle extension ou modification notable des installations devra faire l'objet d'une 
demande d'autorisation dans les formes prévues par l'article 20 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977. 

Article 11 : 
Le bénéficiaire de la présente autorisation peut contester la décision par un recours 

gracieux ou un recours hiérarchique. 

I peut également saisir le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux dans 

les deux mois à compter de la notification de la présente autorisation. 

Les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, peuvent contester le présent arrêté d'autorisation en raison des imconvénients ou des 
dangers que le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de 4 ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

Article 12: 
Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par la voie administrative. 

Ampliations en seront adressées à Messieurs les Maires d'ORGERES EN BEAUCE, 

COURBEHAYE, FONTENAY SOUS CONTE, GERMIGNONVILLE, LOIGNY LA BATAILEE 
et VIABON et à Messieurs les Chefs de services intéresses. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les 

installations seront soumuses sera, aux frais de la Société LECUREUR, inséré par les soins du 
Préfet dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché en mairie d'ORGERES EN 
BEAUCE pendant une durée d'un mois à la diligence de Monsieur le Marre d'ORGERES EN 
BEAUCE qui devra justifier au Préfet de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en outre par ie pétitionnaire dans son établissement.    
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Article 153 : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Messieurs les Maires 

d'ORGERES EN  BEAUCE,  COURBEHAVYE, FONTENAY SOUS  CONIE, 
GERMIGNONVILLE, LOIGNY LA BATAILLE et VIABON, Monsieur l'Inspecteur des 
Installations Classées et tous agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CHARTRES, le 13 mai 1994 

POUR LE PREFET, 

Le SECRETAIRE GENERAL, 
Jean-Jacques CARON 

Pour ampliation, 

l'Attaché de Préfecture, 
Chef de Bureau, 

  

P. BAHON  




